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Under section 62 of the Financial Administration Act,
the Lieutenant-Governor in Council, on the recommen‐
dation of the Board, makes the following Regulation:
2002-66

En vertu de l’article 62 de la Loi sur l’administration
financière, le lieutenant-gouverneur en conseil, sur la re‐
commandation du Conseil, établit le règlement suivant :
2002-66

Citation Citation
1 This Regulation may be cited as the Bon Accord
Elite Seed Potato Centre Fees Regulation - Financial
Administration Act.

1 Le présent règlement peut être cité sous le titre : Rè‐
glement sur les droits payables au Centre de pommes de
terre de semence élite de Bon Accord - Loi sur l’admi‐
nistration financière.

Definitions Définitions
2 In this Regulation 2 Dans le présent règlement

“Centre” means the Bon Accord Elite Seed Potato
Centre of the Department of Agriculture and Aquacul‐
ture. (Centre)
2007, c.10, s.38

« Centre » désigne le Centre de pommes de terre de
semence élite de Bon Accord du ministère de l’Agricul‐
ture et de l’Aquaculture. (Centre)
2007, c.10, art.38

Fees Droits
3(1) The fees for the following products provided by
the Centre are:

3(1) Les droits payables pour les produits suivants
fournis par le Centre sont :

(a) Nuclear Stock class seed: a) classe de semence de départ :
  

(i) in vitro, per plantlet. . . . . . . . . . . $0.58 (i) in vitro, chaque plantule. . . . . . . . 0,58 $
  
(ii) in vivo, per plantlet. . . . . . . . . . . $1.10 (ii) in vivo, chaque plantule. . . . . . . . 1,10 $
  
(iii) tubers, per .4536 kg (1 lb.). . . . . $26.45 (iii) tubercule, par 0,4536 kg (1 lb.). . 26,45 $

  
(b) Pre-Elite class seed, per 34.02 kg
(75 lb.) bag. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $76.00

b) classe de semence Pré-Élite, chaque
sac de 34,02 kg (75 lb.). . . . . . . . . . . . . . 76,00 $

  
 
(b.1) Elite I class seed (less than
35 mm), per 34.02 kg (75 lb.) bag. . . . . . . $33.50

b.1) classe de semence de moins de
35 mm Élite I, chaque sac de 34,02 kg
(75 lb.). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33,50 $

  
(c) Elite I class seed (35 mm or more),
per 34.02 kg (75 lb.) bag. . . . . . . . . . . . . $37.50

c) classe de semence de 35 mm ou plus
Élite I, chaque sac de 34,02 kg (75 lb). . . . 37,50 $

  
 
(c.1) Elite II class seed (less than
35 mm), per 34.02 kg (75 lb.) bag. . . . . . . $26.50

c.1) classe de semence de moins de
35 mm Élite II, chaque sac de 34,02 kg
(75 lb.). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26,50 $

  
(d) Elite II class seed (35 mm or more),
per 34.02 kg (75 lb.) bag. . . . . . . . . . . . . $30.00

d) classe de semence de 35 mm ou plus
Élite II, chaque sac de 34,02 kg (75 lb.). . . 30,00 $

3(2) The fee for all tuber classes of private varieties
provided by the Centre is the cost of providing the prod‐
uct.

3(2) Les droits payables pour toutes les classes de tu‐
bercules de variétés privées fournies par le Centre sont
les coûts engagés pour fournir le produit.
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3(3) The fee for all other tuber classes provided by the
Centre is the cost of providing the product.
2002-18; 2002-66

3(3) Les droits payables pour toute autre classe de tu‐
bercule fournie par le Centre sont les coûts engagés pour
fournir le produit.
2002-18; 2002-66

N.B. This Regulation is consolidated to March 2, 2007. N.B. Le présent règlement est refondu au 2 mars 2007.
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